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n° 271 033 du 7 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : 1. X

2. X

agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de

3. X

4. X

5. X

6. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. TRIGAUX

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 août 2021 par X (ci-après dénommé « le requérant ») et X (ci-après

dénommée « la requérante »), et leurs enfants X, X, X et X, qui déclarent être de nationalité syrienne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 2 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu les dossiers administratifs.

Vu l’ordonnance du 22 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 mars 2022.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me L. TRIGAUX, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre des décisions d’irrecevabilité prises par le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général), qui sont motivées comme suit :

- en ce qui concerne le requérant :



CCE X - Page 2

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité syrienne, d’origine arabe, de religion musulmane et

sans affiliation politique. Vous êtes arrivé en Belgique en novembre 2019, accompagné de votre

épouse, madame [Y. A.] (SP […]) et de vos 4 enfants, [Ma.], [M.], [Sh.] et [S.] qui sont mineurs d’âge. Le

26 novembre 2019, vous introduisez une demande de protection internationale en présentant les

éléments suivants :

Vous êtes originaire de Baba Amro, situé Homs en Syrie où vous habitiez avec votre épouse et vos

enfants. Vous travailliez en tant qu’employé d’état pour la compagnie de sucre de Homs, au sein

département de l’alcool industriel et médical.

Suite à votre participation à des manifestations pour réclamer des droits au peuple, le gouvernement

syrien vous aurait arrêté en avril 2011 et vous aurait détenu pendant 6 mois au cours desquels vous

auriez subi des sévices. En septembre 2012, en compagnie de votre épouse et de vos 4 enfants, vous

fuyez la Syrie de manière illégale, en direction du Liban. Là-bas, vous êtes enregistrés en tant que

réfugiés par l’ONU, et occupez un appartement à Tripoli. Une de vos connaissances résidant en

Allemagne vous met en contact avec une association italienne s’occupant de relocaliser les personnes

réfugiées en Europe.

En mai 2018, l’association vous obtient un laissez-passer grâce auquel vous et votre famille rejoignez

l’Italie dans le cadre d’un projet de relocalisation humanitaire dans la région de Padoue. Parallèlement,

l’association s'engage à vous fournir un logement et une aide financière dégressive, avec la perspective

que vous puissiez trouver un emploi et un logement à vos frais au terme de 2 ans. Arrivés sur place,

vous constatez que le logement mis à votre disposition est totalement insalubre qu’il présente des murs

défraichis, des tuyaux d’évacuation bouchés et des appareils ménagers inutilisables, et dont vous

prenez certains frais de rénovation à votre charge. Vous introduisez une demande de protection

internationale, à l’issue de laquelle vous obtenez un droit de séjour en avril 2019. Les demandes de

suivi psychologique que vous formulez à l’association pour vous restent sans réponse. En outre, celle-ci

ajourne continuellement la prise en charge psychologique de votre fille [M.], laquelle souffre de

problèmes psychologiques en lien avec le vécu en Syrie, et dont vous finissez d’ailleurs par payer vous-

même des consultations médicales pour soigner ses verrues aux mains lui valant des moqueries à

l’école. D’autre part, vous constatez que vous n’êtes pas soutenu par la directrice de l’association dans

vos doléances, et qu’elle perçoit mal le fait que vous déplorez vos conditions de séjour. Vous vous

sentez discriminé par votre responsable sociale. Vous suivez des cours de langue italienne mais ceux-ci

sont interrompus après quelques mois, faute de remplacement de la formatrice. Alors que vous signez

un contrat de travail, celui-ci ne sera suivi d’aucun effet puisque vous n’aurez plus de nouvelles de votre

employeur. Las de cette situation et voyant approcher la date de la fin de l’assistance matérielle de

l’association, vous rejoignez la Belgique en décembre 2019, accompagnés de votre épouse et de vos

enfants.

A l’appui de vos déclarations, vous fournissez votre carte d’identité syrienne, celle au nom de votre

épouse, votre certificat de naissance et ceux au nom de vos enfants, votre composition de famille, une

copie de registre d’état civil, un carnet de vaccination, un certificat d’enregistrement de l’UNHCR, des

attestations de suivi psychologique émises à votre nom et au nom de [M.] par l’asbl SavoirEtre, 2

attestations émises à votre nom par le dr. [A.] en Belgique et par Restart Center au Liban, des copies

d’e-mail et de messages que vous auriez adressé à l'association en Italie, une fiche du centre d’emploi

de Padoue en Italie, les résultats d’examen ophtalmologique et d' un avis pour un suivi en orthodontie

au nom de votre fils [Ma.], une convention de stage à votre nom émanant du Forem. Le 23 juillet 2021,

votre conseil a fait parvenir au CGRA ses commentaires aux notes de l’entretien personnel.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet que vous souffrez de problèmes psychologiques. Afin de répondre adéquatement aux

besoins procéduraux spéciaux retenus à votre égard, des mesures de soutien ont été prises dans le

cadre du traitement de votre demande de protection internationale au Commissariat général.



CCE X - Page 3

En effet, une attention particulière a été portée à l’évaluation de votre état de santé tout au long de votre

entretien personnel. Par ailleurs, vous avez été informé de la possibilité de faire une interruption à tout

moment, si vous en ressentiez le besoin (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après « NEP »), pp.3, 15-

17).

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA (cf. p.10 du document intitulé « Déclaration » versé au dossier

administratif), il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un autre État

membre de l’Union européenne, à savoir l’Italie. Vous ne réfutez pas cette constatation. (NEP, p.9-10).

Conformément à l’article 24 de la directive «qualification» (Directive 2011/95/UE du Parlement européen

et du Conseil, du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale,

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (refonte)), l’article 24 qui régit les modalités des permis de séjour

relatifs à un statut de protection internationale, les permis de séjour sont essentiellement limités dans le

temps et renouvelables. Tel n’est cependant en principe pas le cas pour le statut de protection

internationale octroyé qui reste pleinement en vigueur tant qu’il est nécessaire de protéger son

bénéficiaire, statut qui peut cesser ou n’être révoqué et retiré que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées. Il ne peut également y être mis fin que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées tout comme un refus de le renouveler ne peut survenir que dans des

circonstances exceptionnelles et limitées (cf. articles 11, 14, 16 et 19 de la directive Qualification). »

À la lumière de ce qui précède, le CGRA est d’avis que l’on peut légitimement supposer que, même si

votre titre de séjour délivré sur la base du statut de protection internationale qui vous a été octroyé

devait ne plus être valide (NEP, p.10), rien n’indique à l’analyse de votre dossier administratif que votre

statut de bénéficiaire d’une protection internationale ne l’est plus.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe

fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de

valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres

États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la

confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le

respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques

nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus

par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle

qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe

de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.
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Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

De plus, en tenant compte de la validité non remise en cause de votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale, rien n’indique que vous seriez empêché de retourner et d’accéder en Italie, ou

que, si tel devait être le cas, votre permis de séjour qui était lié à votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale ne pourrait être aisément renouvelé à condition que vous entrepreniez un

certain nombre de démarches (par analogie, cf. RvV 30 mars 2017, n ° 184 897).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

Vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Italie, vous avez été victime

d’incidents particulièrement graves particulièrement graves avec les autorités présentes sur place, en

particulier avec l’association humanitaire italienne responsable de votre relocalisation et de votre suivi

en Italie. Ainsi, vous expliquez qu’arrivés sur place, vous avez constaté que le logement mis à votre

disposition par l’association était insalubre et que vous avez dû prendre certains frais de rénovation à

votre charge. Vous avez constaté ensuite que les demandes pour un suivi psychologique que vous

formulez à l’association restaient sans réponse et qu’elle ajournait continuellement la prise en charge

psychologique de votre fille [M.]. Enfin, à cela se sont ajoutées vos difficultés financières et pour trouver

un emploi, ce qui vous a poussé à quitter l’Italie vers la Belgique un an avant la fin de votre prise en

charge par l’association (NEP, p.12).
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Cependant, il convient d’observer que vous ne démontrez pas de façon convaincante que, compte tenu

de votre situation individuelle, vous avez entrepris des tentatives sérieuses pour faire valoir vos droits en

Italie.

En effet, nous relevons que vous n’avez pas sollicité l’aide de l’Etat italien lors de votre arrivée en Italie

et après l’introduction de votre demande de protection internationale dans ce pays puisque vous avez

fait le choix d’une relocalisation et d’une assistance en Italie par l’intermédiaire d’une association

humanitaire italienne [F.] (NEP, pp.8, 11, 13).Vous ne faites pas état, lors de votre séjour en Italie, de

démarches entreprises directement auprès des autorités italiennes en vue de vous assister (ibid.). Dès

lors, il ne peut pas être tenu pour établi que lesdites autorités auraient fait preuve d’indifférence à votre

égard et vous auraient abandonnées à votre sort dans des conditions violant les articles 3 de la CEDH.

Il ne peut pas davantage être tenu pour établi que vous ne pourriez pas faire appel à leur assistance en

cas de retour dans ce pays.

Ensuite, il ressort de vos déclarations que vous avez bénéficié de multiples aides quand vous étiez en

Italie. En effet, constatons que vous avez pu bénéficier, par l’intermédiaire de l’association italienne [F.]

d’un logement gratuit consistant en un appartement et ce dès votre arrivée en Italie et jusqu’à votre

départ volontaire du pays (NEP, p.9). En l’état, cela ne permet pas de conclure que vous et votre famille

avez été abandonnées à votre sort en Italie dans une situation de précarité extrême qui ne vous

permettait pas de satisfaire leurs besoins les plus élémentaires. La circonstance que les conditions

d’hébergement étaient difficiles (murs de l’appartement défraichis, équipements sanitaires rudimentaires

dont vous avez dû payer certains frais de réparation) est regrettable mais insuffisante pour invalider ce

constat. De plus, cette association a donné à votre famille la somme de 650 euros par mois durant tout

votre séjour en Italie (NEP p.12) et a pris en charge la scolarisation de vos enfants en Italie, en dehors

des coûts du matériel scolaire à votre charge et en dehors de leurs activités durant l’été (NEP p.12, NEP

de votre épouse, pp.17-18). Via l’association, vous et votre épouse avez bénéficié d’une formation en

langue italienne qui a été interrompue après 4 mois suite au départ de la professeure qui n’a pas été

remplacée (NEP, p.12 ; NEP de votre épouse, pp.19-20). Quant au fait que vous estimez que vos cours

de langue italienne étaient de faible qualité, cela ne peut pas s’apparenter à un traitement inhumain et

dégradant.

Vous expliquez par ailleurs avoir signé un contrat de travail en août 2019, mais que votre employeur

vous a contacté pour vous dire qu’il n’y avait plus de travail. Vous expliquez vous être renseigné auprès

du bureau de l’emploi quant au motif pour lequel vous n’auriez pas été engagé, ce à quoi votre assistant

social vous a répondu qu’il ignorait ce qui s’était passé et suite à quoi vous avez demandé d’annuler

toutes les signatures par rapport à cela (NEP, p.14). En l’état, vos propos tendent à démontrer

l’existence de possibilités de travail rémunéré en Italie et ne permettent pas de conclure à l’indifférence

totale des organismes d’emploi à votre encontre.

De plus, par l’intermédiaire de l’association, vous avez eu accès à un médecin de famille pour vos

enfants et cela sans que vous preniez en charge les frais médicaux (NEP de votre épouse, p.19-20).

Toutefois, vous expliquez que les demandes que vous formuliez à l’association pour un suivi

psychologique vous concernant et concernant votre fille [M.] sont restées sans réponse, que vous avez

vécu cette situation comme une forme de discrimination à votre encontre puisque d’autres familles

recevaient des aides médicales (NEP, pp.13, 15-16). Pour attester votre vulnérabilité psychologique,

vous avez fourni une attestation émanant de Restart Center au Liban ainsi que deux attestations de

suivi psychologique émises à votre nom en Belgique et dans lesquelles on peut lire que vous bénéficiez

d’une prise en charge psychiatrique, que vous présentez un état de stress post traumatique liée à des

événements d’emprisonnement et de torture en prison dans votre pays d’origine, que vous manifestez

des insomnie, reviviscence, tendance à l’évitement des pensées et de tout ce qui vous rappelle le

trauma, irritabilité, que le trajet d’exil a été également une source de stress qu’au Liban vous n’avez pas

bénéficié de l’aide nécessaire pour vos enfants et qu’en Italie les conditions pour établir une stabilité

sociale, économique, médical ont été compliquées faute de ressources (cf. pièces n°2, 11 A et 12

versées à la farde Documents). En l’état, bien que ces problèmes invoqués ni votre situation de

vulnérabilité qui en résulte dans votre chef ne sont pas contestés, il n’est toutefois pas établi que votre

vulnérabilité psychologique soient attribuables à vos seules conditions de vie en Italie. De fait, il ressort

de vos propos que la dégradation de votre état de santé mentale avait débuté en Syrie (NEP, pp.15-16).

De plus, la circonstance que vous bénéficiez en Belgique d’un suivi psychologique ou psychiatrique

n’est pas suffisant pour conférer à votre situation en Italie, telle que vécue, un degré de vulnérabilité

significativement accru, et partant, justifier une perception différente de vos conditions de vie dans ce

pays.
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De même, rien ne permet de considérer que vous ne pourriez pas bénéficier des autorités italiennes

d’un suivi psychologique adapté à votre état. Quant au sentiment de discrimination que vous avez

ressenti de la part de la directrice de l’association (NEP, pp.16), bien qu’il ne soit pas remis en cause,

on ne peut toutefois pas conclure que ce comportement isolé et émanant d’un acteur privé soit

représentatif de l’attitude générale de toute la population italienne ou des autorités à l’égard des

réfugiés. On ne peut donc pas conclure que ces faits présentent, en soi, le caractère de gravité requis

pour être assimilés à des traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH.

Les autres documents que vous produisez ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente

analyse. Votre carte d’identité syrienne, celle au nom de votre épouse, votre certificat de naissance et

ceux au nom de vos enfants, votre livret de famille, votre copie de registre d’état civil syrien, votre carnet

de vaccination, votre certificat d’enregistrement familial à l’UNHCR au Liban attestent votre identité,

votre origine syrienne, votre composition familiale et votre enregistrement par l’UNHCR au Liban,

éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision (cf. pièces n°1 à 10 versées dans la

farde Documents). Quant aux 2 attestations de suivi psychologique émises au nom de votre fille [M.] par

l’asbl SavoirEtre d’après lesquelles celle-ci bénéficie d’un accompagnement psychologique 2 fois par

mois, qu’elle présente un état de vulnérabilité et des symptômes similaires à un état de stress post-

traumatique, qu’elle présente des idées suicidaires de temps à autre ainsi que le risque d’un passage à

l’acte probable surtout à cette période de l’adolescence ,et qu’un processus thérapeutique doit être

poursuivi (cf. pièces n°9-10), elles attestent du suivi psychologique pour votre fille en lien avec son vécu

en Syrie et à son parcours migratoire, ce qui n’est nullement remis en cause dans ladite décision.

Cependant, il ne ressort pas de ces documents que l’état de santé mentale de votre fille serait

directement lié aux seules conditions de séjour en Italie, ni que cet état résulterait d’un refus de prise en

charge dans ce pays. Les résultats d’examen ophtalmologique et l’avis pour un suivi en orthodontie au

nom de [Ma.] attestent du fait que votre fils bénéficie de soins médicaux en Belgique, ce qui n’est pas

contesté dans cette décision (cf. pièces n°13). Vous fournissez des copies d’e-mail et de messages que

vous dites avoir adressés à l’association italienne pour dénoncer le fait que votre fille [Sh.] refusait

d’aller à l’école car elle était ostracisée par une professeure, laquelle avait également une attitude

raciste envers votre épouse (cf. pièces n°12 versées à la farde Documents et NEP, p.14-15 ). Bien que

ces faits ne soient pas remis en cause dans cette décision, aussi regrettables soient-ils, ils ne suffisent

toutefois pas à établir que vous seriez soumis à des traitements inhumains ou dégradants au sens de

l’article 3 de la CEDH en cas de retour en Italie. Votre fiche du centre d’emploi de Padoue en Italie

atteste du fait que vous avez suivi une formation de magasinier d’une durée de 40 heures (cf. pièce

n°11 B), ce qui n’est pas remis en cause dans cette décision et ce qui tend à démontrer l’existence de

possibilités de travail dans ce pays. Quant à la convention de stage du Forem vous concernant, elle

atteste vos démarches pour trouver un emploi en Belgique, élément non contesté dans cette décision

(cf. pièce n°14). Notons également qu’après avoir demandé et reçu la copie des notes de vos premiers

entretiens personnels, votre avocate, votre conseil nous a fait parvenir en date du 23 juillet 2021 ses

commentaires et corrections, qui ont été intégrées à la présente décision.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Italie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6,

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

l’Italie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la Syrie. »

- en ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité syrienne, d’origine arabe, de religion musulmane et

sans affiliation politique. Vous êtes arrivée en Belgique en novembre 2019, accompagnée de votre

époux, monsieur [A. A.] (SP […]) et de vos 4 enfants, [Ma.], [M.], [Sh.] et [S.] qui sont mineurs d’âge.
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Le 26 novembre 2019, vous introduisez une demande de protection internationale en présentant les

éléments suivants :

Vous êtes originaire de Baba Amro situé Homs en Syrie où vous habitiez avec votre époux et vos

enfants. En raison de la guerre civile sévissant dans votre pays et de la détention de 6 mois subie par

votre mari au cours de 2011 pour avoir participé à des manifestations, vous fuyez la Syrie en septembre

2012 en direction du Liban, en compagnie de votre époux et de vos 4 enfants, de manière illégale.

Arrivés au Liban, vous êtes enregistrés en tant que réfugiés par l’ONU, et occupez un appartement à

Tripoli. En 2018, une association italienne vous obtient un laissez-passer grâce auquel vous et votre

famille rejoignez l’Italie dans le cadre d’un projet de relocalisation humanitaire dans la région de Padova.

Parallèlement, l’association s’engage à vous fournir un logement et une aide financière dégressive, avec

la perspective que vous puissiez trouver un emploi et un logement à vos frais au terme de 2 ans. Arrivés

sur place, vous constatez que le logement mis à votre disposition est totalement insalubre. Vous

introduisez une demande de protection internationale en 2018, à l’issue de laquelle vous obtenez un

titre de séjour d’une durée de 5 ans en avril 2019. Les demandes de suivi psychologique que vous

formulez à l’association pour votre mari et votre fille [M.] restent sans réponse. Par ailleurs, vous

constatez que vous n’êtes pas soutenue par la directrice de l’association dans vos doléances, et qu’elle

perçoit mal le fait que vous vous plaignez de vos conditions de séjour en Italie. Par ailleurs, des tensions

naissent entre vous et la directrice de l’école de votre fille [Sh.], au motif que vos enfants ne disposent

pas de tout le matériel scolaire, que vous n’êtes pas en mesure de payer faute de moyens. Vous suivez

des cours de langue italienne mais ceux-ci sont interrompus après quelques mois, faute de

remplacement de la formatrice. Malgré que votre mari ait signé un contrat de travail, le bureau de

l’emploi lui annonce, en novembre 2019, qu’il n’y a pas de travail. A titre personnel, vous manquez

d’être renversée par une voiture, à deux reprises. Vous n’auriez pu porter plainte contre ces faits au

motif que vous n’avez pas retenu la plaque d’immatriculation du véhicule.

Dès lors, sans perspective d’avenir pour vos enfants, et voyant se rapprocher la fin de l’assistance de

l’association, vous et votre famille rejoignez la Belgique en novembre 2019.

A l’appui de vos déclarations, vous fournissez votre carte d’identité syrienne, celle au nom de votre

époux, les certificats de naissance au nom de vos enfants, votre livret de famille, une copie de registre

d’état civil de votre mari et le carnet de vaccination, un certificat d’enregistrement de l’UNHCR, des

attestations de suivi psychologique émises au nom de votre mari et de votre fille [M.], des copies d’e-

mail et de messages adressés à l'association en Italie, une fiche du centre d’emploi de Padoue en Italie,

des résultats d’examen ophtalmologique et un avis pour un suivi en orthodontie au nom de votre fils

[Ma.], une convention de stage au nom de votre mari émanant du Forem. Le 23 juillet 2021, votre

conseil a fait parvenir au CGRA ses commentaires aux notes de l’entretien personnel.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA (cf. p.10 du document intitulé « Déclaration » versé au

dossier administratif), il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’Union européenne, à savoir l’Italie. Vous ne réfutez pas cette

constatation. (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après « NEP », p.7).

Conformément à l’article 24 de la directive «qualification» (Directive 2011/95/UE du Parlement européen

et du Conseil, du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale,
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à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (refonte)), l’article 24 qui régit les modalités des permis de séjour

relatifs à un statut de protection internationale, les permis de séjour sont essentiellement limités dans le

temps et renouvelables. Tel n’est cependant en principe pas le cas pour le statut de protection

internationale octroyé qui reste pleinement en vigueur tant qu’il est nécessaire de protéger son

bénéficiaire, statut qui peut cesser ou n’être révoqué et retiré que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées. Il ne peut également y être mis fin que dans des circonstances

exceptionnelles et limitées tout comme un refus de le renouveler ne peut survenir que dans des

circonstances exceptionnelles et limitées (cf. articles 11, 14, 16 et 19 de la directive Qualification). »

À la lumière de ce qui précède, le CGRA est d’avis que l’on peut légitimement supposer que, même si

votre titre de séjour délivré sur la base du statut de protection internationale qui vous a été octroyé

devait ne plus être valide, rien n’indique à l’analyse de votre dossier administratif que votre statut de

bénéficiaire d’une protection internationale ne l’est plus.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe

fondamental selon lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de

valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres

États membres partagent ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la

confiance mutuelle entre les États membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le

respect du droit de l’Union qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques

nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus

par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle

qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un

autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe

de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas

que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation
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incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

De plus, en tenant compte de la validité non remise en cause de votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale, rien n’indique que vous seriez empêché de retourner et d’accéder en Italie, ou

que, si tel devait être le cas, votre permis de séjour qui était lié à votre statut de bénéficiaire d’une

protection internationale ne pourrait être aisément renouvelé à condition que vous entrepreniez un

certain nombre de démarches (par analogie, cf. RvV 30 mars 2017, n ° 184 897).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

A titre personnel, vous invoquez le fait d’avoir manqué d’être renversée par une voiture à deux reprises

et n’avoir pu porter plainte aux autorités italiennes au motif que vous n’avez pas retenu la plaque

d’immatriculation du véhicule (NEP, pp.8-9). Or, interrogé en détail sur ces événements, vous avez

fourni à ce point de détails, ignorant l’auteur et le mobile derrière ces incidents manqués, de sortes qu’ils

ne reposent sur aucun fondement crédible et vérifiable. De plus, vous ne démontrez pas que vous

n’auriez pas eu accès à une protection des autorités italiennes si vous vous étiez adressée à elles.

Pour le reste et concernant vos enfants, vous invoquez des faits similaires à ceux présentés par votre

époux, monsieur [A. A.], dont la demande se trouve dans le même dossier que vous. Or, le

Commissariat général a pris envers ce dernier une décision d’irrecevabilité. La décision de votre époux

est motivée comme suit :

« (…)D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

Vous affirmez qu’en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en Italie, vous avez été victime

d’incidents particulièrement graves particulièrement graves avec les autorités présentes sur place, en

particulier avec l’association humanitaire italienne responsable de votre relocalisation et de votre suivi

en Italie. Ainsi, vous expliquez qu’arrivés sur place, vous avez constaté que le logement mis à votre

disposition par l’association était insalubre et que vous avez dû prendre certains frais de rénovation à

votre charge. Vous avez constaté ensuite que les demandes pour un suivi psychologique que vous

formulez à l’association restaient sans réponse et qu’elle ajournait continuellement la prise en charge

psychologique de votre fille [M.]. Enfin, à cela se sont ajoutées vos difficultés financières et pour trouver

un emploi, ce qui vous a poussé à quitter l’Italie vers la Belgique un an avant la fin de votre prise en

charge par l’association (NEP, p.12).
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Cependant, il convient d’observer que vous ne démontrez pas de façon convaincante que, compte tenu

de votre situation individuelle, vous avez entrepris des tentatives sérieuses pour faire valoir vos droits en

Italie.

En effet, nous relevons que vous n’avez pas sollicité l’aide de l’Etat italien lors de votre arrivée en Italie

et après l’introduction de votre demande de protection internationale dans ce pays puisque vous avez

fait le choix d’une relocalisation et d’une assistance en Italie par l’intermédiaire d’une association

humanitaire italienne [F.] (NEP, pp.8, 11, 13).Vous ne faites pas état, lors de votre séjour en Italie, de

démarches entreprises directement auprès des autorités italiennes en vue de vous assister (ibid.). Dès

lors, il ne peut pas être tenu pour établi que lesdites autorités auraient fait preuve d’indifférence à votre

égard et vous auraient abandonnées à votre sort dans des conditions violant les articles 3 de la CEDH.

Il ne peut pas davantage être tenu pour établi que vous ne pourriez pas faire appel à leur assistance en

cas de retour dans ce pays.

Ensuite, il ressort de vos déclarations que vous avez bénéficié de multiples aides quand vous étiez en

Italie. En effet, constatons que vous avez pu bénéficier, par l’intermédiaire de l’association italienne [F.]

d’un logement gratuit consistant en un appartement et ce dès votre arrivée en Italie et jusqu’à votre

départ volontaire du pays (NEP, p.9). En l’état, cela ne permet pas de conclure que vous et votre famille

avez été abandonnées à votre sort en Italie dans une situation de précarité extrême qui ne vous

permettait pas de satisfaire leurs besoins les plus élémentaires. La circonstance que les conditions

d’hébergement étaient difficiles (murs de l’appartement défraichis, équipements sanitaires rudimentaires

dont vous avez dû payer certains frais de réparation) est regrettable mais insuffisante pour invalider ce

constat. De plus, cette association a donné à votre famille la somme de 650 euros par mois durant tout

votre séjour en Italie (NEP p.12) et a pris en charge la scolarisation de vos enfants en Italie, en dehors

des coûts du matériel scolaire à votre charge et en dehors de leurs activités durant l’été (NEP p.12, NEP

de votre épouse, pp.17-18). Via l’association, vous et votre épouse avez bénéficié d’une formation en

langue italienne qui a été interrompue après 4 mois suite au départ de la professeure qui n’a pas été

remplacée (NEP, p.12 ; NEP de votre épouse, pp.19-20). Quant au fait que vous estimez que vos cours

de langue italienne étaient de faible qualité, cela ne peut pas s’apparenter à un traitement inhumain et

dégradant.

Vous expliquez par ailleurs avoir signé un contrat de travail en août 2019, mais que votre employeur

vous a contacté pour vous dire qu’il n’y avait plus de travail. Vous expliquez vous être renseigné auprès

du bureau de l’emploi quant au motif pour lequel vous n’auriez pas été engagé, ce à quoi votre assistant

social vous a répondu qu’il ignorait ce qui s’était passé et suite à quoi vous avez demandé d’annuler

toutes les signatures par rapport à cela (NEP, p.14). En l’état, vos propos tendent à démontrer

l’existence de possibilités de travail rémunéré en Italie et ne permettent pas de conclure à l’indifférence

totale des organismes d’emploi à votre encontre.

De plus, par l’intermédiaire de l’association, vous avez eu accès à un médecin de famille pour vos

enfants et cela sans que vous preniez en charge les frais médicaux (NEP de votre épouse, p.19-20).

Toutefois, vous expliquez que les demandes que vous formuliez à l’association pour un suivi

psychologique vous concernant et concernant votre fille [M.] sont restées sans réponse, que vous avez

vécu cette situation comme une forme de discrimination à votre encontre puisque d’autres familles

recevaient des aides médicales (NEP, pp.13, 15-16). Pour attester votre vulnérabilité psychologique,

vous avez fourni une attestation émanant de Restart Center au Liban ainsi que deux attestations de

suivi psychologique émises à votre nom en Belgique et dans lesquelles on peut lire que vous bénéficiez

d’une prise en charge psychiatrique, que vous présentez un état de stress post traumatique liée à des

événements d’emprisonnement et de torture en prison dans votre pays d’origine, que vous manifestez

des insomnie, reviviscence, tendance à l’évitement des pensées et de tout ce qui vous rappelle le

trauma, irritabilité, que le trajet d’exil a été également une source de stress qu’au Liban vous n’avez pas

bénéficié de l’aide nécessaire pour vos enfants et qu’en Italie les conditions pour établir une stabilité

sociale, économique, médical ont été compliquées faute de ressources (cf. pièces n°2, 11 A et 12

versées à la farde Documents). En l’état, bien que ces problèmes invoqués ni votre situation de

vulnérabilité qui en résulte dans votre chef ne sont pas contestés, il n’est toutefois pas établi que votre

vulnérabilité psychologique soient attribuables à vos seules conditions de vie en Italie. De fait, il ressort

de vos propos que la dégradation de votre état de santé mentale avait débuté en Syrie (NEP, pp.15-16).

De plus, la circonstance que vous bénéficiez en Belgique d’un suivi psychologique ou psychiatrique

n’est pas suffisant pour conférer à votre situation en Italie, telle que vécue, un degré de vulnérabilité

significativement accru, et partant, justifier une perception différente de vos conditions de vie dans ce

pays.
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De même, rien ne permet de considérer que vous ne pourriez pas bénéficier des autorités italiennes

d’un suivi psychologique adapté à votre état. Quant au sentiment de discrimination que vous avez

ressenti de la part de la directrice de l’association (NEP, pp.16), bien qu’il ne soit pas remis en cause,

on ne peut toutefois pas conclure que ce comportement isolé et émanant d’un acteur privé soit

représentatif de l’attitude générale de toute la population italienne ou des autorités à l’égard des

réfugiés. On ne peut donc pas conclure que ces faits présentent, en soi, le caractère de gravité requis

pour être assimilés à des traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH.

Les autres documents que vous produisez ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente

analyse. Votre carte d’identité syrienne, celle au nom de votre épouse, votre certificat de naissance et

ceux au nom de vos enfants, votre livret de famille, votre copie de registre d’état civil syrien, votre carnet

de vaccination, votre certificat d’enregistrement familial à l’UNHCR au Liban attestent votre identité,

votre origine syrienne, votre composition familiale et votre enregistrement par l’UNHCR au Liban,

éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision (cf. pièces n°1 à 10 versées dans la

farde Documents). Quant aux 2 attestations de suivi psychologique émises au nom de votre fille [M.] par

l’asbl SavoirEtre d’après lesquelles celle-ci bénéficie d’un accompagnement psychologique 2 fois par

mois, qu’elle présente un état de vulnérabilité et des symptômes similaires à un état de stress post-

traumatique, qu’elle présente des idées suicidaires de temps à autre ainsi que le risque d’un passage à

l’acte probable surtout à cette période de l’adolescence ,et qu’un processus thérapeutique doit être

poursuivi (cf. pièces n°9-10), elles attestent du suivi psychologique pour votre fille en lien avec son vécu

en Syrie et à son parcours migratoire, ce qui n’est nullement remis en cause dans ladite décision.

Cependant, il ne ressort pas de ces documents que l’état de santé mentale de votre fille serait

directement lié aux seules conditions de séjour en Italie, ni que cet état résulterait d’un refus de prise en

charge dans ce pays. Les résultats d’examen ophtalmologique et l’avis pour un suivi en orthodontie au

nom de [Ma.] attestent du fait que votre fils bénéficie de soins médicaux en Belgique, ce qui n’est pas

contesté dans cette décision (cf. pièces n°13). Vous fournissez des copies d’e-mail et de messages que

vous dites avoir adressés à l’association italienne pour dénoncer le fait que votre fille [Sh.] refusait

d’aller à l’école car elle était ostracisée par une professeure, laquelle avait également une attitude

raciste envers votre épouse (cf. pièces n°12 versées à la farde Documents et NEP, p.14-15 ). Bien que

ces faits ne soient pas remis en cause dans cette décision, aussi regrettables soient-ils, ils ne suffisent

toutefois pas à établir que vous seriez soumis à des traitements inhumains ou dégradants au sens de

l’article 3 de la CEDH en cas de retour en Italie. Votre fiche du centre d’emploi de Padoue en Italie

atteste du fait que vous avez suivi une formation de magasinier d’une durée de 40 heures (cf. pièce

n°11 B), ce qui n’est pas remis en cause dans cette décision et ce qui tend à démontrer l’existence de

possibilités de travail dans ce pays. Quant à la convention de stage du Forem vous concernant, elle

atteste vos démarches pour trouver un emploi en Belgique, élément non contesté dans cette décision

(cf. pièce n°14). Notons également qu’après avoir demandé et reçu la copie des notes de vos premiers

entretiens personnels, votre avocate, votre conseil nous a fait parvenir en date du 23 juillet 2021 ses

commentaires et corrections, qui ont été intégrées à la présente décision.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Italie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6,

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable ».

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision

d’irrecevabilité, doit être prise envers vous et vos enfants.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

l’Italie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la Syrie. »

2. La thèse des parties requérantes

2.1. Dans leur recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), les parties requérantes contestent la motivation des décisions entreprises.
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Elles prennent un moyen unique tiré de la violation :

« […] - De l'article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme

- De l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

- De l’article 2 de la Convention européenne des droits de l’homme

- De l’article 10, al 3, b) de la Directive procédure

- Des articles 55/2, 48/3, 48/4 et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers

- De l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs

- Des principes généraux de bonne administration, en particulier le devoir de minutie. »

En substance, après un rappel de certaines dispositions légales et de la jurisprudence de la Cour de

Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE »), notamment des enseignements de

son arrêt « Ibrahim, Sharqawi et Magamadoc (affaires jointes) » du 19 mars 2019, les parties

requérantes rappellent que leur famille « présente une vulnérabilité accrue », en particulier le requérant,

victime de tortures en Syrie, et leur fille M., de sorte qu’il y a lieu, à leur estime, de faire preuve « de la

plus grande prudence dans l’examen de leur dossier ».

Elles soutiennent que s’il leur appartient « […] d’apporter la preuve qu’[elles] se retrouveront, en Italie,

indépendamment de leur volonté et de leurs choix personnels, dans une situation de dénuement

matériel extrême, il n’en demeure pas moins que les autorités d'asile ont un devoir de collaboration et

sont tenues de procéder à un examen approfondi et rigoureux du risque de violation de l'article 3 de la

CEDH et de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE ». Elles regrettent que « […] le

CGRA ne se réfère pas au moindre rapport international pour appuyer ses conclusions ». Elles citent un

extrait de l’arrêt du Conseil n° 234 963 du 8 avril 2020 et avancent que les enseignements de cette

jurisprudence « doivent être appliqués mutatis mutandis au cas d’espèce » même s’il concerne des

bénéficiaires de la protection internationale en Grèce.

Elles exposent ensuite les difficultés qu’elles ont rencontrées et qu’elles rencontreront en cas de retour

en Italie en se basant sur leur situation particulière et en faisant référence à diverses informations

générales sur les conditions de vie des réfugiés dans ce pays (au niveau de l’accès au logement, de

l’accès à l’aide sociale, des possibilités de trouver un travail, et de l’accès aux soins médicaux, en ce

compris psychologiques et psychiatriques). Elles réfutent l’argumentation de la partie défenderesse

selon laquelle elles « […] n’auraient pas entrepris de tentatives sérieuses pour faire valoir leurs droits ».

Elles en concluent que le « […] système italien présente en pratique des difficultés majeures de

fonctionnement de telle sorte qu’il existe un risque sérieux [qu’elles] soient traités de manière

incompatible avec leurs droits fondamentaux en cas de retour en Italie » et que le « seuil de gravité

requis est atteint en l’espèce ».

2.2. En conclusion, les parties requérantes demandent au Conseil, à titre principal, de réformer les

décisions attaquées et de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de leur octroyer la

protection subsidiaire. A titre encore plus subsidiaire, elles sollicitent le Conseil afin d’obtenir l’annulation

desdites décisions attaquées.

2.3. Outre une copie des actes attaqués et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, les parties

requérantes joignent à leur requête plusieurs documents qu’elles inventorient comme suit :

« […]

2. Addendum to Nansen note 20-2 The situation of beneficiaries of international protection in Italy,

rapport de l’asbl Nansen publié le 17 décembre 2020

3. OSAR, Conditions d'accueil en Italie, Rapport actualisé sur la situation en Italie des personnes

requérantes d’asile et des bénéficiaires de protection, en particulier des personnes renvoyées dans le

cadre de Dublin, Berne, janvier 2020

4. Attestation de suivi psychologique concernant [A. A.] du 20 mai 2021

5. Attestation de suivi psychologique concernant [M. A.] du 14 avril 2021

[…] ».
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2.4. Les parties requérantes transmettent au Conseil à l’audience une note complémentaire à laquelle

elles annexent une attestation de suivi psychologique au nom du requérant datée du 13 mars 2022, une

attestation de suivi psychologique au nom de [M. A.] datée du 13 mars 2022, un rapport de

l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés intitulé « Conditions d’accueil en Italie, Evolutions actuelles,

Complément au rapport sur la situation en Italie des personnes requérantes d’asile et des bénéficiaires

de protection, en particulier des personnes renvoyées dans le cadre de Dublin, janvier 2020 » daté du

10 juin 2021, ainsi qu’un article tiré d’Internet intitulé « En Italie, la population et le gouvernement

mobilisés pour venir en aide aux réfugiés ukrainiens » daté du 6 mars 2022.

3. La thèse de la partie défenderesse

Dans ses décisions, la partie défenderesse déclare les demandes des parties requérantes irrecevables

sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance

qu’elles bénéficient déjà d’un statut de protection internationale en Italie, pays où le respect de leurs

droits fondamentaux est par ailleurs garanti.

4. L’appréciation du Conseil

4.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne. »

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-

438/17), la CJUE a notamment dit pour droit que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État

membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de

réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire

par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en

tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un

risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la Charte des

droits fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection

subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de subsistance, ou sont

destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États

membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, ne peut

conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême. »

4.2. Le Conseil observe qu’il ressort en l’espèce des éléments du dossier que le requérant ainsi que sa

fille M. souffrent de problèmes médicaux - principalement d’ordre psychique - qui nécessitent un

accompagnement psychologique, entamé, pour ce qui est du requérant, le 3 février 2021, et pour ce qui

est de M., le 13 mai 2020 (v. les attestations de suivi psychologiques jointes à la farde Documents du

dossier administratif en pièces 9, 10 et 11).

Par le biais de leur note complémentaire déposée à l’audience, les parties requérantes insistent sur la

vulnérabilité de leur famille qu’elles qualifient d’ « extrême », en particulier sur l’état de santé mentale du

requérant et de M. ; elles communiquent notamment au Conseil deux attestations psychologiques

« complémentaires et actualisées » les concernant datées du 13 mars 2022 (qu’elles inventorient en

pièces 7 et 8 de leur note complémentaire). Elles soutiennent en substance que « [c]es rapports

complémentaires ne font que confirmer la « profonde souffrance psychologique » du requérant et de M.,

« […] la nécessité absolue d’un suivi thérapeutique adapté ainsi que le risque suicidaire qualifié de " fort

probable" concernant plus particulièrement M. ». Elles estiment que « […] leur suivi psychologique ou

psychiatrique est absolument essentiel et [qu’elles] courent le risque réel et majeur de se retrouver, en

Italie, indépendamment de leur volonté et de leurs choix personnels, dans une situation de dénuement

matériel extrême incompatible avec la dignité humaine ».
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Elles soulignent qu’une « […] telle situation pourrait amener les membres les plus vulnérables de la

famille à une aggravation profonde de leur état et à un niveau de désespoir tels que l’irréparable pourrait

être commis ».

4.3. Au vu des éléments spécifiques de la présente cause, il apparait que les parties requérantes font

valoir à ce stade certaines indications qui sont de nature à conférer à leur situation personnelle en cas

de retour en Italie, un caractère de vulnérabilité qui mérite d’être investigué plus avant à la lumière de la

jurisprudence de la CJUE précitée.

Ces éléments de vulnérabilité avancés ont en effet été peu approfondis lors des entretiens personnels

des parties requérantes le 26 mai 2021, et nécessitent une instruction plus poussée et méthodique de

leurs demandes.

4.4. Le Conseil note également que les attestations de suivi psychologiques du 13 mars 2022 indiquent

pour ce qui est du requérant que « ce rapport est complémentaire à celui envoyé le 18 août 2021 » et,

pour ce qui est de M., qu’il « est complémentaire à celui envoyé le 18 juillet 2021 ». Or, le Conseil n’est

pas en possession de ces rapports du 18 juillet 2021 et du 18 août 2021 et les parties requérantes n’en

font aucune mention dans leurs écrits de procédure.

4.5. Il s’ensuit qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

Dans le cadre de cette nouvelle instruction, la partie défenderesse veillera à tenir compte de l’ensemble

des pièces annexées à la requête et à la note complémentaire des parties requérantes.

5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions rendues le 2 août 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept avril deux mille vingt-deux par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


